
Chers patients,

Depuis 1er février 2023, les vignettes journalières rouges de 
la Ville de Montréal, que nous prêtions à notre clientèle, ne 
sont plus disponibles. Le permis de stationnement journalier 
du Plateau (anciennement vignette de stationnement 
journalière) est en vente exclusivement aux bornes Payez et 
Partez, parcomètres ou stationnement. 

Voici différentes options de stationnement pour mieux 
planifier votre visite en clinique.

PLACES PAYANTES 
P

STATIONNEMENT DE LA VILLE « PAYEZ ET PARTEZ » 
 » 4543, rue Fabre ou 4528, rue Marquette. Le coût est 
de 4$/heure, facile d’accès. Attention de ne pas vous 
stationner aux endroits réservés aux détenteurs de 
permis mensuels.

CP
STATIONNEMENTS « CLICKNPARK » 

 » 1350, boul. Saint-Joseph Est, derrière l’église, accessible 
par la rue de Lanaudière. 

 » 4828, rue de Bordeaux, derrière l’église, entre Gilford et 
St‑Joseph Est.

 » Il faut réserver son espace de stationnement à l’avance via 
l’application ClicknPark. Les plages horaires disponibles 
peuvent varier et le coût est d’environ 3$/heure.

$
PARCOMÈTRES

 » Sur les rues Fabre et Marquette, juste au nord de la rue 
Mont‑Royal, ou sur la rue Mont‑Royal elle‑même, au coût 
de 3,75$/heure à 5 minutes de marche de la clinique.

V
VIGNETTES JOURNALIÈRES

Les vignettes donnent le droit de se stationner sur toutes 
les rues avoisinantes à la clinique dans les zones réservées 
aux résidents.

Il est possible de se procurer à l’avance une vignette à partir 
de n’importe quelle borne de la Ville de Montréal. Nous 
avons identifié trois bornes situées à proximité de la clinique 
(voir aussi la carte ci‑dessous) :

 » 1351, avenue Laurier Est (en face du Jean‑Coutu)
 » 1835, avenue Laurier Est (près du dépanneur)
 » 4748, rue de La Roche

Pour plus d’information sur les vignettes journalières, consultez 
la page de l’arrondissement.

PLACES GRATUITES 
 » Le tier des places de stationnement sur les rues avoisinantes 
(Saint‑Joseph, Fabre, Marquette, Cartier, Garnier, Gilford, 
etc.) sont gratuites et ne nécessitent aucune vignette. Elles 
peuvent être difficiles à trouver durant les heures achalandées, 
les périodes de déneigement ou de nettoyage des rues.

 » Quelques places gratuites sont disponibles sur l’avenue 
Laurier (une rue au nord de la clinique). Les plages de 
stationnement sont de maximum 2h.

STATIONNEMENT

PROCÉDURE
 » Rendez‑vous à une borne.
 » Inscrire le code PMR02 au moment d’entrer le numéro de 
l’espace de stationnement.

 » Suivez les instructions de paiement. Le coût du permis est de 8$.
 » Imprimez le reçu et placez‑le sur le tableau de bord de votre 
véhicule du côté rue.
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PLACES DE STATIONNEMENT  
LES PLUS PRÈS DE LA CLINIQUE


